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Le réseau des correspondants du Portail d’Echanges des Pharmaciens inspecteurs, s’est cette année au ministère le

Jeudi 21 novembre 2019

Salle 3115R

Site du ministère de la santé : Montparnasse, 

18 place des 5 martyrs du lycée Buffon 75014 Paris

Cette réunion s’est tenue de 10:00 à 16h30, pour faire le bilan annuel du fonctionnement du portail, notamment du dispositif mis en place pour pallier l’absence de remplacement du coordonnateur du réseau et les perspectives à venir. 

	régions
	représentant
	Présent (P) ou conf tél (T)

	ARS Bretagne
	Cécile MAGNANT
	P

	ARS Corse
	Laurence CHANTOISEAU
	T

	ARS Réunion
	Cécile CHENAF POIZAT
	T

	ARS PACA
	Emmanuelle CONTE 
	T

	ARS Pays de la Loire
	Géraldine SIHA MBEDY

Vanessa OUADI
	P

P

	ARS Centre Val de Loire
	Emmanuelle BARDET 
	          T

	ARS Normandie
	Monique VIENNE 
	

	ARS Hauts de France
	Daphné DECAUDIN
	P

	ARS Grand Est
	Philippe DESMET
Sophie MALBLANC
	          T
P

	ARS Nouvelle Aquitaine
	JM DELPECH 
	P

	ARS Occitanie
	Sabine PI
	T

	ARS Bourgogne Franche Comté
	Hélène DUPONT

Pascal PICHON
	P

P

	ARS Auvergne-Rhône Alpes
	Christian BERTHOD 

Dominique LALLE
	

	Principauté de Monaco
	Isabelle KESSEDJIAN
	P

	ARS Ile de France
	Elisabeth PFLETSCHINGER

Joëlle HATTCHOUEL
	P

P

	DGS
	François BRUNEAUX 

Christabel MOTTUEL

Martine BOULET
	P
excusée

T

	DGOS
	Véronique LALLEMENT
	

	DGOS
	Eliane MAALIKI 
	

	EHESP
	Walid MOKNI 
	excusé

	Ministère Outre-Mer
	Michaëla RUSNAC
	


La séance est ouverte par François BRUNEAU, représentant le DGS : accueil des participants et tour de table de présentation de chaque région.
Point 1 = Bilan de situation :

La DGS rappelle la situation d’engagement de réformes structurelles actuelles assorties de resserrement des moyens, tant financier qu’humains. Dans ce contexte toutes les organisations doivent évoluer pour répondre aux nouveaux enjeux. Le COPIL de février avait dégagé des pistes d’évolutions et de nouvelles priorités de la Ministre de la Santé doivent être mises en place.

Le PEPS est un des outils indispensables au ciment entre l’administration centrale et ARS, entre les ARS, et entre tous les agents chargés de la mise en œuvre des différentes missions dans un objectif d’efficience et d’harmonisation du service public rendu aux administrés et aux patients.

Le rappel des éléments de conclusion du COPIL du 12 février 2019 est ensuite évoqué :
« 1/ Tous les membres du COPIL s’accordent sur l’intérêt du PEPS car : 

· Il permet l’harmonisation des pratiques, l’équité de traitement des administrés et la sécurisation des actes

· Il s’agit d’un outil de formation tant initiale que continue et de maintien de la polyvalence des agents

· Il permet de simplifier certains échanges entre administration et ARS.

Il est très structuré, répond aux besoins des utilisateurs et dépasse le simple rôle de dépôt de documentation. En effet, une lecture commentée et contextualisée est réalisée par un réseau de correspondants identifiés.

( Dans le cadre des enjeux de modernisation et de simplification, il convient d’étudier la place que le PEPS pourrait occuper (consultation sur des textes règlementaires, des instructions, etc.) sans préjudice de la consultation formalisée des DG d’ARS.

2/ A ce jour, le PEPS est accessible à l’ensemble des agents du ministère et des ARS ainsi qu’à toute personne concernée par les thématiques abordées dans le cadre de sa pratique professionnelle et qui en fait la demande auprès du coordonnateur (pharmaciens inspecteurs en détachement, personnels de l’ANSM, ASN, etc.). 

( Il est proposé de développer les accès « extérieurs », en particulier avec l’ANSM qui pourrait être un important contributeur.

( Il serait également souhaitable de formaliser les liens avec les agences (HAS, ANSM...) et avec l’EHESP pour renouveler les correspondants thématiques.

( Enfin, il serait intéressant de raisonner en « regards croisés » et pour cela, il est proposé d’ouvrir le PEPS aux autres professionnels de santé formés à l’école, d’aborder des thématiques répondant aux nouvelles priorités de santé (pour le champ des vigilances en complémentarité avec le RESE…) et aux sujets santé publique. L’élargissement de l’audience contribuerait à l’élargissement des contributeurs du PEPS (administratifs, juristes, médecins…).

( Le PEPS sera présenté aux directeurs d’ARS lors d’une prochaine rencontre.

3/ Le fonctionnement actuel du PEPS est défini par une convention signée le 09/02/2018 entre le secrétariat général des ministères chargés des affaires sociales, la direction générale de la santé et l’ARS Bourgogne-Franche Comté. Un pharmacien inspecteur de santé publique assure à temps plein la gestion technique du portail (mise en ligne, contrat, maintenance, etc.) et l’animation du réseau de correspondant. A court terme, suite au départ en retraite de ce pharmacien inspecteur, l’intérim sera assuré par un autre pharmacien de l’ARS Bourgogne-Franche Comté, au détriment de ses autres missions puisqu’à ce jour, l’ETP n’est pas remplacé. Il apparaît que le plafond d’emploi est limité dans les ARS et ce même s’il s’agit d’une mission nationale. A ce titre, le DG de l’ARS BFC a transmis un courrier le 08/02/2019 à Mr J Salomon.

( Il convient de porter ce sujet à la connaissance de la DRH du SG afin que le poste soit requalifié.

( Cette question doit également être abordée lors de la prochaine réunion des DG d’ARS afin qu’une stratégie soit choisie : soit chaque ARS porte une mission nationale, soient les ARS apportent un appui à celle qui porte la mission.

Suite aux différentes alertes sur la nécessité de trouver une solution au remplacement du gestionnaire du PEPS, l’ARS BFC avait demandé en dialogue de gestion un financement fléché d’un poste supplémentaire, ce qui a été refusé, et l’organisation interne des PHISP est en cours pour permettre d’assurer la continuité du fonctionnement du réseau.

 La situation à ce jour est la suivante :
Un fonctionnement réalisé « a minima » dans l’attente d’une nouvelle organisation :
-gestion du PEPS volet « technique »: Pascal Pichon assure la veille juridique et les mises à jour (mais seulement en réponse à une sollicitation d’un correspondant thématique)

Cela occupe un ½ temps avec compétences spécifiques (compétences informatiques / mise en place de dispositifs de surveillance automatique de certains sites pour une mise à jour optimisée en terme de temps et efficacité)

-gestion du volet « animation » du réseau : non fait à ce jour / constat qu’il manque des thèmes mais pas d’impulsion possible faute de temps. A noter que des collègues d’autres régions ont manifesté leur intérêt pour une reprise éventuelle de cette activité.
-volet « correspondants thématiques » : les correspondants restent bien mobilisés dans la gestion de leur thématique, ce qui permet au réseau de continuer à fonctionner.
Point 2 = Echanges avec les régions :
Comme déjà évoqué en COPIL de février, toutes les régions s’accordent à vouloir concrétiser le besoin d’ouverture, à d’autres professionnels, à d’autres missions…et pour concrétiser cela il est acté que le portail portera un nouveau nom :

« Portail d’Echange sur les Produits et Pratiques de Santé = PEPPS »

Chaque thématique est passée en revue pour faire le point sur les dates de leurs mises à jour : rappel général est fait à l’ensemble des correspondant sur l’importance de la mise à jour de son thème. Concernant les thèmes archivés, certains nécessiteraient une mise à jour. Un message pour la recherche de volontaire sera fait, étant rappelé que le réseau repose sur le volontariat des prises en charge d’un thème (binômes possibles, et très souhaitable d’avoir un référent en administration centrale) et qu’il est important que chacun se sente concerné pour la pérennité du PEPPS. 
Le lien avec l’EHESP est très important et les nouveaux collègues (PHISP/MISP/…) pourraient être invités à choisir un thème de mémoire parmi les thématiques du PEPPS nécessitant un développement : cela serait doublement utile : intégrer les nouveaux collègues dès le départ dans le réseau et permettre la tenue de tous les thèmes travaillés en ARS, dont les nouvelles missions.
Pour répondre au besoin de nouvelles thématiques proposées :
· Thématique « rupture » (Sophie MALBLANC lien contingentement dépamide / Sabine PI gestion de plaintes patients…ce point rejoint la demande de France Assoc Santé dans le cadre de la feuille de route de la ministre sur l’approvisionnement en PDS : un travail régional serait mené en région Grand-est et un binôme Christine JASION et Martine BOULEY sont pressentis pour cette thématique)
· Thématique « erreurs médicamenteuses » en ville, lien RREVA

· Nutrition parentérale (pressentis car travaillent déjà sur la thématique : Sabine PI / Patrick ZAMPARUTTI)

· Publics précaires, volet social 
· Sanctions financières (Elisabeth PFLETSCHINGER sous la forme d’une fiche du manuel des formalités administratives)
· Car T-cell/MTI (thématique PUI) qui pourrait faire 1 thème ou une fiche du manuel des formalités administratives « thérapies innovantes » (Franck ODOUL le propose à Romain ROTIVAL, au sein de l’ARS IdF)

· Zonage officine (GT en cours Géraldine SIHA MBEDY / Vanessa OUADI)

· Le thème radiopharmaceutiques pourrait être repris par Sabine PI

· Prévoir une nouvelle fiche du manuel des formalités administratives sur les déclarations de vaccination par les officines

…

Prévoir l’ajout d’une rubrique « actualités » à organisation chronologique pour les sujets qui ne relèvent pas de la veille réglementaire (ex : MARS, certains sujets ANSM…)

L’intérêt des échanges grâce aux listes de diffusion thématique est souligné : il est rappelé que chaque PHISP souhaitant créer une liste sur un sujet spécifique peut en faire la demande.

Hélène Dupont est chargée de réactiver la mise à jour du tableau récapitulant la liste des groupes de travail associant un PHISP de façon à fluidifier les échanges potentiels sur certaines thématiques.
Sophie MALBLANC est chargée de centraliser les réponses à un questionnaire sur les nouvelles missions et expérimentation existantes en région.

CONCLUSION :

La pérennité du PEPPS est une priorité qui nécessite une mobilisation active de tous les acteurs du réseau.
Les évolutions doivent être travaillées pour continuer à répondre : 

-à nos donneurs d’ordre pour la mise en œuvre des politiques publiques 

-aux besoins des utilisateurs pour disposer de moyens efficients sur le terrain  
COMPTE RENDU REUNION DES CORRESPONDANTS PEPS 21/11/2019


Affaire suivie par Hélène Dupont / Pascal Pichon
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